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COMMISSION DES STATUTS 
ET REGLEMENTS 

Réunion du 18.10.2018 
 
 

Présents : Mme PLATEL, MM BEAUDOUX Michel (Vice-Pdt), 
DELESCHAUX Alain(Sec), DRAY Paul (Pdt), HOUIN Laurent (CD), 
HOUZE Michel (Sec),VERITE Max. 
Excusé : M. GUICHETEAU Didier, 
 
Les décisions des Commissions non disciplinaires sont 
susceptibles d’appel devant le Comité d’Appel chargé des 
Affaires Courantes du District, dans un délai de 7 jours (3 jours 
pour les Coupes) à compter du lendemain de la notification de la 
décision contestée, dans les conditions prévues par l’article 31.1 
du Règlement Sportif du District. 
 

COURRIERS 

U19 
 
D3A 
20937646 du 7.10.2018 ETANG SAINT NOM ES 1 / BOUGIVAL 1 
Courrier de ETANG SAINT NOM nous informant des problèmes 
d’utilisation de la FMI. 
Pris note. 
Remerciements. 
 
 

EXAMEN DES FEUILLES DE MATCHES 

SENIORS 
 
D2A 
20488034 du 14.10.2018 TRAPPES ESC 2 / NEAUPHLE 2 
Réclamation de NEAUPHLE concernant l’art 7.10. : joueurs ayant 
participé à la dernière rencontre d’une équipe supérieure ne jouant 
pas le même week-end. 
La Commission transmet à TRAPPES copie de la réclamation en lui 
demandant de faire part à la Commission de ses observations pour le 
24.10.2018.  
 Débit 43,50 € à NEAUPHLE 
 
D3A 
20488300 du 14.10.2018 PORCHEVILLE 1  / CHANTELOUP LES 
VIGNES 2 
Réclamation de PORCHEVILLE concernant l’art 7.10. : joueurs ayant 
participé à la dernière rencontre d’une équipe supérieure ne jouant 
pas le même week-end. 
La Commission transmet à CHANTELOUP LES VIGNES copie de la 
réclamation en lui demandant de faire part à la Commission de ses 
observations pour le 24.10.2018. 
 Débit 43,50 € à PORCHEVILLE 
 

D3A 
20488301 du 14.10.2018 PECQ US 2 / BONNIERES FRENEUSE 1 
Demande d’évocation de BONNIERES FRENEUSE : 
Motif : les joueurs CHOUAIAR, lic. n° 2543810189  et FOURREAU, 
lic. n° 1686015964 de Le PECQ sont susceptibles d’être 
suspendus. 
A l’issue d’une erreur administrative concernant les joueurs exclus, 
dans le procès-verbal de la Commission de discipline du 02.10.018, il 
s’avère de la rencontre du 30.09.2018 en 3DA – 20488290 HOUILLES 
SO 1 / LE PECQ 2. 
Ils ne faisaient donc pas l’objet d’une suspension lors de la rencontre 
du 14.10.2018 PECQ US 2 / BONNIERES FRENEUSE 1 
La Commission dit : demande d’évocation non fondée. 
Résultat acquis sur le terrain 
 
D4A 
20488820 du 07.10.2018 MANTES / USC BONNIERES 
Dossier transmis par la Commission de discipline. 
Match interrompu à la 62ème minute. 
Lecture du rapport de Mr l’Arbitre du DYF. 
Remerciements. 
L’équipe de BONNIERES s’étant présentée à 10 joueurs et suite aux 
blessures de 3 joueurs de BONNIERES, l’Arbitre a été obligé d’arrêter 
la rencontre (il restait 7 joueurs).Art 40 du RS du DYF (équipe 
incomplète en cours de partie) 
La Commission dit Match perdu  par pénalité - 1 pt 0 But à 
BONNIERES. MANTES conserve 3 pts 7 Buts. 
 Amende 43.50 € à BONNIERES   
 
 
 
D6A 
20489208 du 14.10.2018 MEZIERES 2 / MANTES OLYMPIQUE FC 1 
Réclamation de MANTES OLYMPIQUE concernant l’Art. 7.10 : joueur 
ayant participé à la dernière rencontre d’une équipe supérieure ne 
jouant pas le même week-end. 
Après vérifications, la Commission dit réclamation de MANTES 
OLYMPIQUE sur la participation des joueurs de MEZIERES 
recevable mais non fondée.  
Aucun des joueurs de MEZIERES inscrits sur la feuille de match objet 
de la réclamation, n’a participé à la dernière rencontre officielle 
disputée par l’équipe supérieure de leur Club, le 07.10.2018 contre 
MAGNANVILLE en D4 (Art. 7§10 du Règlement sportif du D.Y.F.).  
Résultat acquis sur le terrain : MEZIERES 2 / MANTES 
OLYMPIQUE FC 1 2/0 
 Débit 43,50 € à MANTES OLYMPIQUE 
 
D6A 
20489207 du 14.10.2018 FONTENAY ST PÈRE 1 / PROCHEVILLE 2 
La Commission est dans l’attente de la décision de la Commission de 
Discipline. 
 
 
 
 
 
 

U17 
 
D3B 
20492723 du 14.10.2018 MONTESSON US 1 / CELLOIS CS 1 
Réclamation de MONTESSON concernant l’Art.7.10 : joueurs ayant 
participé à la dernière rencontre d’une équipe supérieure ne jouant 
pas le même week-end 
Après vérifications, la Commission dit réclamation de MONTESSON 
recevable mais non fondée. Aucun des joueurs du CELLOIS 
inscrits sur la feuille de match objet de la réclamation, n’a pu participer 
à la dernière rencontre officielle disputée par l’équipe supérieure de 
son Club, celui-ci n’ayant qu’une seule équipe U17. 
Résultat acquis sur le terrain : MONTESSON / CELLOIS 0 / 9 
que MM. CHOUAIAR et FOURREAU n’ont pas été exclus lors Débit 
43,50€ à MONTESSON 

 

MATCHES AMICAUX 

 
MAGNY FC 78 
Pris note de la rencontre) suivante : 
Les vétérans recevront le 28.10.2018  VALLEE 78 à 9H30 sur le 
terrain ANQUETIL. 

 
ESSARTS LE ROI 
Pris note de la rencontre suivante : 
Match foot à 11 entre AGSE Football et ESP du Perray à 14H. 
 

HOMOLOGATION DE TOURNOI 
L’homologation ne devient effective qu’en l’absence de match 

officiel prioritaire sur les tournois internes. 
 
PECQ US 
Courrier de LE PECQ en date du 15.10.2018 demandant 
l’homologation de tournoi concernant plusieurs catégories pour une 
manifestation du Samedi 20.10.2018. 
La Commission ne peut donner suite à votre demande : motif manque 
le règlement du tournoi détaillé. 
Concernant la catégorie U6/U7/U8/U9 il ne peut s’agir de tournoi mais 
de plateau. 
 
NOTA : 
Il est à rappeler que les Règlements doivent être soumis au DYF 
au plus tard 1 mois avant la date des tournois. 
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